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Une bonne 
réforme 
des retraites :
c’est 
possible
L

e gouvernement a annoncé 
une nouvelle réforme des 
retraites.
Le rapport Moreau, qui pro-
pose des pistes d’évolutions, 

s’inscrit dans la suite des réformes pré-
cédentes qui ont dégradé la situation 
en matière de retraite et n’ont pas réglé 
la question des déficits.
La CGT considère qu’une réforme est 
nécessaire, mais celle-ci doit porter 
sur des mesures diamétralement op-
posées à celles prises lors des précé-
dentes réformes.
De plus, pour être efficace, elle doit 
s’accompagner de changements radi-
caux en termes de politiques d’emploi 
et de salaires.
Plus largement, elle doit s’inscrire 
durablement dans un processus de 
revalorisation du travail et de recon-
quête d’une protection sociale de haut 
niveau, solidaire et efficace.
On vit d’autant mieux sa retraite qu’on 
a bien vécu son travail et qu’on y a 
trouvé de nombreux motifs de satis-
faction.
Or la situation s’est considérablement 
dégradée de ce point de vue. C’est la 
raison pour laquelle quitter le travail 

au plus vite est devenu la motivation 
première des nouveaux retraités.
Il est urgent de mettre un terme à la 
dégradation sociale tous azimuts 
dans laquelle nous sommes enga-
gés depuis plusieurs années.
C’est ainsi que nous sortirons de 
la crise et de la récession car la 
maltraitance du travail et des tra-
vailleurs au profit de la finance 
est la cause première des difficul-
tés que nous traversons.
Pour ces raisons, la CGT a déci-
dé de mettre en débat, dès cet 
été, la préparation de mobilisa-
tions interprofessionnelles pour 
la rentrée sur ces différents su-
jets, afin de peser sur les choix 
qui seront faits par le gouvernement.
C’est le meilleur moyen pour imposer 
une bonne réforme des retraites, qui 
s’inscrive résolument dans une dyna-
mique de progrès social.
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la cGt a des propositions qui :
•	 permettraient de dégager des ressources supplémentaires 
pour régler durablement la question des déficits ;
•	amélioreraient la situation des retraités actuels et futurs ;
•	favoriseraient l’emploi et les salaires.

PLus d’emPLois et de saLaires Pour de 
meiLLeures retraites

Il y a un lien étroit entre situation économique et capacité à 
financer durablement une protection sociale de haut niveau. 

C’est vrai quand on considère que plus de 5 millions de per-
sonnes sont aujourd’hui privées d’emplois ou condamnées à 
la précarité et aux petits boulots. Cela représente un manque 
à gagner considérable pour les régimes de retraite et signifie 
qu’en l’état, ces personnes auront de toutes petites retraites.

La situation salariale s’est considérablement dégradée. C’est 
flagrant s’agissant des salaires d’embauche pratiqués par 
les entreprises. Exemple, une grande entreprise de l’aéro-
nautique recrute des ingénieurs bac + 5 à 1 700 euros brut ! 
Or on ne construit pas une bonne retraite avec des petits 
salaires.

Plus d’emplois et plus de salaires, c’est aussi plus de 
cotisations pour la protection sociale et les retraites. 
Il est urgent d’œuvrer au plein emploi et de revaloriser 
les salaires plutôt que d’accorder la priorité aux divi-
dendes des actionnaires.

moduLation des taux de cotisations « em-
PLoyeurs » : + 10 miLLiards d’euros

Aujourd’hui, que l’on s’appelle Total ou que l’on soit artisan, 
on acquitte les mêmes taux de cotisations sociales « em-
ployeurs ». Pourtant, quand certains connaissent de véri-
tables difficultés, d’autres engrangent des profits colossaux.

1)  Les entreprises produisent des richesses (valeur ajoutée) 
dont une partie est consacrée aux salaires, l’autre aux pro-
fits. Ce tableau, qui contient quelques exemples, montre que 
cette répartition varie d’un secteur à l’autre. (cf. graphique). 
La CGT propose que le taux de cotisations « employeurs » 
soit majoré pour les entreprises des secteurs qui réalisent 
d’importants profits.

2)  Quand certaines entreprises embauchent des CDI et 
versent des salaires à peu près corrects (elles sont mal-
heureusement rares), d’autres privilégient salaires de mi-
sère, intérim, CDD, voire travail informel ou dissimulé.

La CGT propose pour ces dernières une majoration du taux 
de cotisations « employeurs ».

Ces dispositions inciteraient les employeurs à em-
baucher et à mieux payer leurs salariés. Les actuelles 
exonérations de cotisations encouragent aux contraire les 
employeurs à payer les salaires les plus bas car plus les sa-
laires sont proches du Smic, moins ils paient de cotisations 
sociales.

ÉgaLitÉ saLariaLe femmes-hommes : PLus 
de 10 miLLiards d’euros chaque annÉe 
dès 2020

Dans l’hypothèse d’une progression vers l’égalité salariale 
femmes-homme, que tout le monde dit appeler de ses vœux, 
c’est au moins, dès 2015, 5 milliards de ressources supplé-
mentaires pour les retraites chaque année, plus de 10 mil-
liards dès 2020, soit plus de la moitié du déficit annoncé 
(20 milliards d’euros).

mise à contribution des revenus finan-
ciers : + 20 miLLiards d’euros

Aujourd’hui, environ 250 milliards d’euros sont perçus par les 
entreprises en guise de rémunération de leurs placements 
financiers, essentiellement sous forme de dividendes.

Nous considérons que prélever 20 milliards d’euros sur ces 
revenus ne mettra personne sur la paille et ne nuira pas à 
l’économie, bien au contraire. Exemple : 15 millions de retrai-
tés avec un meilleur pouvoir d’achat, c’est tout bénéfice pour 
l’économie : cela génère de l’emploi et des salaires.
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L’aLLongement de La durÉe de cotisations 
n’a Pas Pour objectif de faire travaiLLer 
PLus LongtemPs mais vise à faire baisser 
Les Pensions :

•	  Moins d’un salarié sur deux est en emploi lorsqu’il atteint 
l’âge de la retraite.

•	  La durée d’activité réelle sur une vie ne cesse de se réduire 
depuis… plus de 150 ans. Elle tend vers 35 années et on 
en demanderait 44 pour une retraite à taux plein !

•	  Si rien ne change, le nombre de ceux qui vont partir avec 
une pension de retraite affectée par une décote va exploser 
(pouvant atteindre - 25 % pour 20 trimestres manquants).

•	  De 1994 à 2009, l’espérance de vie à 60 ans a progressé 
de 2 ans pour les femmes et de 2,5 ans pour les hommes. 
Dans le même temps, la durée de cotisations a augmenté 
de 10 trimestres, soit… 2,5 ans. La totalité du gain est ab-
sorbée par la durée supplémentaire exigée !

•	  Aujourd’hui, on nous dit que les plus anciens doivent tra-
vailler plus. La retraite ne serait méritée que lorsqu’on serait 
complètement usé. Avec une telle approche, on préconise-
ra bientôt… le retour du travail des enfants.

ouverture du droit à La retraite : Pour 
La cgt, c’est 60 ans

Toutes les enquêtes le montrent, l’âge souhaité de départ 
à la retraite reste 60 ans. Il n’y a aucune raison, si ce n’est 
faire des économies sur le dos des retraités, pour justifier le 
maintien des 62 ans.

 On nous cite en exemple les autres pays européens, mais il 
faut regarder ce que font les salariés juste avant leur retraite :
•	  En France moins d’un salarié sur deux est en emploi avant 

la retraite et le recul de l’âge a fait gonfler les chiffres du 
chômage pour les plus de 60 ans.

•	  En Allemagne, 17 % seulement des salariés sont encore en 
emploi quand ils arrivent à l’âge de la retraite.

•	  En Allemagne comme en France, on ne cherche pas à faire 
travailler les salariés plus longtemps, mais à leur payer des 
retraites plus basses.

afficher et garantir un niveau de Pen-
sion Pour toutes Les gÉnÉrations

En matière de retraite, ce qui compte, c’est le résultat, 
Redonner confiance dans le système passe par l’af-
fichage et la garantie pour tous, en particulier pour 
les plus jeunes, d’un niveau de pension convenable 
par rapport au salaire d’activité. Les réformes passées et 
celle qui se prépare ne s’inscrivent pas dans cette logique, 
puisqu’elles fixent comme principal objectif l’équilibre finan-
cier des régimes et tiennent pour acquis la position patronale 
selon laquelle on ne peut plus augmenter les ressources des 
régimes. Dans ce cas, l’équilibre ne peut se faire qu’en jouant 
sur les pensions. Or le nombre de retraités augmente. Enté-
riner une telle approche revient à baisser toujours plus les 
pensions des retraités actuels et futurs.

75 % minimum du saLaire d’activitÉ et Pas 
de Pension infÉrieure au smic revendi-
quÉ Par La cgt (1  700 euros)

Le niveau de pension moyen est plus que modeste (autour 
de 1300 euros). De plus, il masque de grandes disparités, 
notamment entre les femmes et les hommes. Il faut donc 
prendre des dispositions pour le relever de manière signi-
ficative, notamment en améliorant les droits et dispositions 
qui atténuent les inégalités. Tous les salariés qui ont d’abord 
suivi une formation initiale plus ou moins longue et sont en-
suite entrés dans la vie active doit pouvoir bénéficier d’une 
retraite complète équivalente à 75 % minimum de leur salaire 
d’activité.

Les Pensions doivent ÉvoLuer comme Le 
saLaire moyen

Depuis 1993, les pensions servies par le régime de base de 
la Sécurité sociale sont revalorisées comme les prix (2003 
pour les fonctionnaires). Les prix évoluant moins vite que 
le salaire moyen, les pensions perdent de leur valeur rela-
tive. Depuis 1992, les pensions ont ainsi progressé 
de 40,9 % quand le salaire moyen a progressé de… 
66,41 %. Le manque à gagner est énorme pour les retraités...

vaLidation des annÉes d’Études

Si vous avez fait des études supérieures, on vous le rappel-
lera lors du départ en retraite en vous suggérant de travailler 
plus longtemps pour une pension complète ou en vous ap-
pliquant une décote. On fait ainsi l’impasse sur le fait 
qu’une bonne formation initiale est un facteur d’ef-
ficacité économique et de meilleure productivité. On 
oublie aussi que ces années d’études ne sont pas des an-
nées d’oisiveté et qu’assimiler systématiquement études su-
périeures et jeunesse dorée n’est plus vraiment d’actualité...

La CGT propose que les années d’études entrent dans le 
calcul de la retraite.

vaLidation des PÉriodes de PrÉcaritÉ su-
bies

Si par malchance, vous avez été affecté par des périodes de 
chômage et/ou des difficultés à trouver un premier emploi 
après votre formation initiale, on vous le rappellera lorsque 
viendra le moment de la retraite par des pénalités. C’est ce 
qu’on appelle la double peine.

Ces périodes doivent permettre la validation de droits iden-
tiques à ceux obtenus lors des périodes normalement travail-
lées.
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reconnaître La PÉnibiLitÉ Par des dÉ-
Parts anticiPÉs 

La pénibilité n’est pas reconnue dans le secteur privé et elle 
est remise en cause dans le public. Il est grand temps de 
prendre les mesures qui s’imposent, dans le public et le pri-
vé, pour que les salariés qui ont été exposés à la pénibilité 
bénéficient d’un départ anticipé avec une retraite com-
plète, sans décote ni abattement. La dernière véritable 
négociation sur ce sujet avait permis de déterminer trois fa-
milles de critères pour mesurer le niveau d’exposition : les 
efforts physiques (port de charges lourdes, postures...), les 
environnements agressifs (produits toxiques, humidité, froid, 
chaleur...) et les horaires (travail posté, de nuit...). Ces critères 
avait fait l’objet d’un large consensus mais la négociation n’a 
pas abouti parce que le patronat refusait de financer la mise 
en place du dispositif.

Lorsqu’on connaît la situation des salariés concernés, c’est 
complètement inacceptable.

une maison commune des rÉgimes de re-
traite Pour coordonner et soLidariser 
Les rÉgimes

Certains misent sur la division entre salariés du privé et du 
public en accréditant l’idée que les fonctionnaires seraient 
des privilégiés. Ils savent parfaitement que c’est faux, mais 
ils jouent cette carte pour défendre des mesures qui abais-
seraient les pensions des fonctionnaires. En cas de suc-
cès de cette opération, ils s’en prendraient ensuite 
aux pensions du privé pour les abaisser. C’est ce qui se 
passe depuis 1993. La CGT appelle à déjouer ce piège en 

créant les conditions de plus de solidarité et d’une véritable 
coordination des régimes sur la base d’objectifs communs. 
Une maison commune des régimes de retraite permettrait 
notamment de mieux traiter la question des polypensionnés, 
personnes qui ont cotisé dans plusieurs régimes, mais dont 
la pension totale s’avère inférieure à celle obtenue pour une 
carrière complète dans l’un ou l’autre des régimes.

La CGT propose également le retour à un calcul de la pen-
sion sur les dix meilleures années pour les salariés du privé 
ainsi qu ‘une indexation des salaires portés au compte sur 
le salaire moyen. Enfin, tous les éléments de rémunération 
(intéressement, participation, primes des fonctionnaires...) 
doivent être soumis à cotisations et constituer des droits.

comme vous Le voyez, ces ProPositions 
tiennent La route. Pour qu’eLLes soient 
mises en œuvre iL faut des mobiLisations 
massives de saLariÉs et de retraitÉs. La 
cgt ProPose d’y travaiLLer dès cet ÉtÉ. 
eLLe a d’ores et dÉjà engagÉ des discus-
sions en ce sens avec Les autres organi-
sations syndicaLes.

L’unitÉ est une condition nÉcessaire 
Pour gagner une rÉforme aLLant dans Le 
sens du Progrès sociaL.

rien ne Pourra se faire sans votre imPLi-
cation dans Les dÉbats et dans Les mobi-
Lisations à venir.
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